Guy Jourden

RS CGT 

CE France Telecom DT Ouest
ARGUMENTAIRE

SUR LE DOSSIER DE LA FERMETURE
Du service d’assistance technique 10-13 10-15 de Morlaix

[image: image1.jpg]


et du transfert de l’activité et des personnels vers Brest

Argumentaire Dossier France Telecom Morlaix













 


 




 




 





Cette restructuration est vitale pour l’entreprise dans le cadre du plan Next 





De plus grands plateaux (minimum 80 personnes) sont nécessaires pour augmenter la qualité de service 





Arguments France Telecom





Réponses des salariés de Morlaix





Le TRTC (Taux de Rappel Client par Télé-conseiller ) mesure le % de client ne rappelant pas le SAV après leur 1er appel, Cet indicateur essentiel de la QS (Qualité de Service)  démontre que les petits plateaux ont de meilleurs résultats que les grands plateaux en effet dans les 1O premiers, 8 équipes sont issues de petits centres.


Au niveau national les 2 équipes de Morlaix se classent 3ème et  7 ème sur 102





L’évolution de la demande de nos clients et les besoins de notre entreprise nous amène à faire évoluer l’organisation de nos services en Bretagne, comme sur l’ensemble du territoire national.





Aujourd’hui le dossier présenté au CE évoque simplement un transfert de l’activité 10-13/ 10-15 sur Brest. Pour le client ce qui importe avant tout  ce n’est pas la localisation du service mais la qualité de la réponse à ses besoins. Cette qualité ne pourra pas être identique si les  salariés de Morlaix sont contraints à plus de 3h de transport par jour !





Nous avons fait le choix de regrouper ces activités qui seraient plus fragiles sans ces aménagements nécessaires. 


Le service de Brest ne compte que 48 salariés (en dessous des 80 personnes


minimum préconisées par M. Wenes ?)


Notre pôle d’assistance technique de Brest doit, pour sa pérennité, se renforcer par l’arrivée des compétences Morlaisiennes.





La seule justification économique serait d’atteindre tout juste un chiffre de 80 salariés !!  Aujourd’hui ces 2 plateaux ont des résultats corrects et couvrent des plages horaires 8h-20h du lundi au samedi. France Telecom dit vouloir renforcer la plage 17h-20h  ( forte demande clients) 


Dans ce dossier les horaires proposés aux salariés de Morlaix compte tenu du temps de trajet  (voiture puis train puis bus et inversement) couvrent des plages 9h30-17h !!!





Le site de Morlaix est fragile car il repose sur une seule activité le 10-13/ 10-15. 


De plus c’est une activité du service universel (SU) reconduite par appel d’offre.





C’est France Telecom qui a décidé, il y a 3 ans, de spécialiser Morlaix sur cette activité auparavant les agents étaient polyvalents. 


Quant au service universel, France Telecom était le seul candidat à l’appel d’offre. Un service gratuit n’intéresse aucun opérateur.





Les salariés bénéficieront d’un soutien plus important et pourront évoluer vers d’autres métiers liés à l’internet par exemple le ( 39 00 ou 39 01)








Avant sa spécialisation sur le 10-13 /10-15 les salariés du plateau de Morlaix répondaient aux demandes liées à l’internet comme leurs collègues de Brest. Les agents ont donc déjà des compétences que France Telecom n’a pas souhaité développer dans ses choix antérieurs. Les salariés de Morlaix sont prêts à évoluer vers l’activité 39 00 39 01 sur le site de Morlaix. Des soutiens sont sur place et par téléphone interviennent souvent sur Brest. La formation et le soutien peuvent être assurées sur Morlaix. 


Les salariés seront beaucoup moins impliqués s’ils sont mutés d’office dans l’intérêt du service sur Brest





Les projets de restructuration concernent moins de 80 personnes sur un total de plus de 8000 salariés en Bretagne.





Arguments


France Telecom





80 personnes c’est le nombre de salariés qui devaient au départ être impactés par des restructurations qui entraîne des changements de lieux de travail de 50 km et plus. Le nombre de salariés ayant subi depuis 10 ans des restructurations et changement de métiers sur leur ville est de plusieurs milliers.


Aujourd’hui grâce aux actions conjointes du directeur de l’Unité Intervention Bretagne et du CHSCT des solutions sur site ou proches ont été trouvées pour Redon et Ploufragan et l’activité 42C.


 Aujourd’hui il ne reste que Morlaix ( 28 salariés et St Malo 24 salariés) qui restent concernés par un changement de résidence. Le maintien d’une activité d’assistance technique sur place est   possible à Morlaix notamment le 39 00 (Internet) qui est aujourd’hui fortement sous-traité- avec une mauvaise qualité de service- en France et dans plusieurs pays du maghreb.


Avec 8000 emplois en Bretagne et l’implantation prochaine d’une nouvelle plate-forme de plus de 300 salariés sur Rennes, France Telecom peut trouver une solution pour la soixantaine d’agents de Morlaix et St Malo. 





Réponses des salariés de Morlaix





Aucun licenciement n’est en cours ou prévu dans le cadre de ce projet.








Aucun licenciement n’est prévu parce que la quasi totalité des agents sont des fonctionnaires. Au niveau du Code du travail, il s’agit bien d’un changement de bassin d’emploi, le salarié en CDI a le droit de ne pas accepter cette mutation. Si le salarié refuse de suivre son activité, il s’agit bien d’un licenciement économique. Pour les fonctionnaires, France Telecom voudrait que les agents postulent sur des postes à Brest ou Guingamp pour les personnels de Morlaix et à Rennes pour les personnels de St Malo. Si les fonctionnaires ne postulent pas, France Telecom doit leur faire des propositions de poste et en cas de refus en dernier ressort procéder à des mutations d’office dans l’intérêt du service après consultation des Commissions Administratives Paritaires compétentes.


A notre avis l’intérêt du service est loin d’être démontré dans cette restructuration.





Le Choix de France Telecom est de réussir sa transformation avec l’ensemble des salariés





Les salariés de Morlaix n’ont pas du tout l’impression d’être traité comme les autres salariés de France Telecom. Elles ou ils ont pour la plupart plus de vingt cinq ans d’ancienneté à France Telecom, elles ou ils ont débuté à Paris ou dans des régions déficitaires, ces dernières années elles ou ils ont changé plusieurs fois de métiers et ont fait des efforts pour s’adapter aux mutations technologiques du secteur des télécommunications.


Aujourd’hui sur les 8000 salariés de France Telecom en Bretagne, les 28 salariés de Morlaix ont l’impression d’être pris en otage dans une décision de restructuration élaborée à Paris, qui est uniquement basée sur le postulat jamais démontré qu’un centre de 80 personnes fonctionne mieux et a une meilleure qualité de service qu’un centre d’une trentaine de salariés.


Si France Telecom veut véritablement réussir sa transformation avec l’ensemble de ses salariés, la direction doit accepter de discuter sur d’autres solutions que le déplacement des agents. Cette discussion a permis de trouver des solutions alternatives à Redon et Ploufragan.


Le personnel de Morlaix est ouvert à toutes propositions permettant le maintien d’une activité FT dans le Pays de Morlaix.





La réussite du Groupe France Telecom nécessite naturellement une implication collective plus forte de ses personnels





Depuis plusieurs années les salariés de Morlaix font des efforts pour s’adapter. Ils ont changé de métier, d’horaires en faisant aujourd’hui des brigades qui couvrent la plage 8h-20h du lundi au samedi.


L’implication collective aujourd’hui , elle est de dire aux dirigeants de l’entreprise que dans ce dossier ils font fausse route que ce soit au niveau économique, au niveau social, au niveau environnemental et au niveau de l’aménagement du territoire.





Au niveau économique parce que le fait de créer un plateau sur Brest avec sur un étage les 48 salariés de Brest et sur l’autre les 28 de Morlaix n’apportera aucune plus value, bien au contraire. 





Nous verrons plus loin que les horaires proposés pour tenter de rendre plus acceptable le trajet voiture + transports en commun réduisent les plages d’intervention des Morlaisiens au créneau 9h30-17h. Résultat : la plage 17h-20h qui pose aujourd’hui problème sera couverte par encore moins d’agents !!  





D’autre part l’entreprise va créer 28 « Malgré nous » sur ce  nouveau plateau, donc des salariés moins impliqués avec des difficultés psychosociales, donc des risques d’arrêts fréquents. 





De plus  ils devront faire chaque jour 3h de trajet avec différents modes de transport - voiture puis train puis bus avec 2 correspondances - avec tous les risques de retards que cela engendre et bien sur une fatigue qui va s’accumuler et fortement réduire la productivité.


Enfin, plusieurs salariés soit du fait de leur handicap déjà reconnu soit pour des raisons médicales ou familiales ne pourront pas être affectés à Brest la totalité des compétences ne sera donc pas récupérée. De plus, il faudra leur « créer » une autre activité sur Morlaix alors que ces salarié(e)s  étaient parfaitement intégrés sur le plateau UAT 10-13 10-15.


A cela s’ajoutent tous les frais liés à l’aménagement d’une nouvelle salle sur Brest Botrel et au déménagement d’un autre service sur le site de Loscoat.





Au niveau social  parce que les agents vont être soumis à des risques routiers très importants pour ceux qui choisiront uniquement ce mode de transport de plus en plus coûteux, mais également pour les utilisateurs des transports en commun sur le trajet domicile-gare. Les personnels vont être soumis à une fatigue physique et psychique ( peur du retard) importante notamment pour celles et ceux qui choisiront les transports en commun.


Exemple d’horaire proposé : matin Train à 7h59 à Morlaix donc si 15 minutes de trajet + parking et transfert = 20 minutes, départ du domicile à 7h39.


Arrivée à Brest 8h42, bus gare 8h59 arrivée arrêt Brest-Botrel à 9h20, trajet à pied 7 minutes, début du travail 9h30 


Total  trajet domicile-travail le matin 1h 41 min 


(temps aggravé de + 12 minutes si départ Morlaix à 6h37  et début travail à 8hO9)


Journée 6h40 , le vendredi ou samedi journée de 8h20.


avec pause repas de 45 minutes spécifique aux Morlaisiens ?


En effet l’entreprise revient sur ces horaires dans de nombreux services 


et impose 1h30 de coupure.


En 45 minutes les salariés n’auront pas le temps matériel de se restaurer


hors du service, cela veut dire restauration sur place ( gamelle ?)





Fin du service 16h 55, bus à 17h12 arrivée gare 17h39, départ train 17h45, arrivée Morlaix gare 18h18, puis 20 minutes transfert + trajet gare domicile.


Arrivée domicile = 18h38


Total travail domicile le soir = 1h26


Total trajet journalier = 3h07 


amplitude journalière  travail + trajet avec pause repas 45 min 


= 11 heures à 12h40 (vendredi-samedi)


Et ceci en prenant les horaires de  trajet les plus favorables








Arguments


France Telecom





Réponses des salariés de Morlaix





France Telecom est attentif à l’impact de ses évolutions en terme d’aménagement du territoire. 





A ce jour, avec plus de 8000 salariés présents en Bretagne, notre bassin d’emploi est le premier en région après l’Ile de France. 





Ce transfert d’activités et de personnel va également susciter des troubles psychosociaux importants résultats de l’accumulation de plusieurs facteurs : 


trajet avec stress du retard du fait des multiples changements de mode de transports et du peu de temps prévu pour les correspondances


nouvel environnement de travail


temps de repas très court donc pause méridienne inexistante


déréglementation de la vie familiale ( nécessité d’une 2ème voiture, garde des enfants, suivi scolarité et relation avec école,collège, lycée …) 


mais aussi sociale : difficulté d’avoir des activités sportives ou associatives compte tenu de l’amplitude journalière notamment le vendredi et le samedi.


Difficultés financières : nous verrons plus loin que si le salarié choisit l’utilisation d’un véhicule personnel pour réduire son temps de trajet et éviter les multiples changement de modes de transport, France Telecom est bien loin de compenser les frais que devront engager les salariés pendant plusieurs années. 





Au niveau environnemental : France Telecom admet dans sa note DG46 portant sur les prises en charge de trajet journalier que ces derniers ne doivent pas dépasser 2h30 dans la région parisienne et 2h en province. Pour les Morlaisiens c’est 3h07 dans le cas le plus favorable et sans aucun retards. 


Le temps de trajet ,les multiples modes de transport et correspondances aux heures de pointe qui vont inévitablement provoquer des retards répétés ne plaident pas pour l’utilisation des transports en commun. 


Ceci va conduire les salariés à utiliser leur véhicule avec toutes les difficultés financières et les risques que cela va engendrer. A tout cela il faut ajouter l’atteinte à l’environnement créée inutilement car France Telecom a tous les moyens de maintenir le travail à distance existant.





Au niveau aménagement du territoire : aujourd’hui France Telecom parle du bassin d’emploi du Nord Finistère alors qu’il existe bien 2 bassins d’emploi bien distincts et séparés de 50 km. Il existe également 2 pays.


Le bassin d’emploi du Pays de Morlaix subit depuis quelques années beaucoup de fermetures et cela continue avec les services publics.


Les 28 salariés du 10-13 10-15  et leurs familles, sont implantés sur différentes communes du Pays de Morlaix qui ont exprimées par des résolutions de leurs conseils municipaux leur désapprobation de ce projet de transfert d’activité.


Le transfert de l’activité 10-13 10-15 risque d’être suivie par celle d’autres services de proximité. Même si au départ les familles ne déménagent pas, elles y seront contraintes tôt ou tard par le coût des transports.


Comme l’ont souvent exprimer les salariés de Morlaix, leur site non seulement appartient encore à France Telecom mais il peut accueillir une centaines d’opérateurs. 


Si l’objectif de France Telecom est bien d’améliorer la qualité de service c’est l’occasion de ré-internaliser des activités aujourd’hui sous-traitées à 50% au niveau national. Avec les moyens actuels il est possible de prendre des trafics 10-13, 10-15 et 39 00 39 01 sous-traités de n’importe quelle région de France.























Réponses des salariés de Morlaix





Arguments


France Telecom





La réussite du Groupe France Telecom nécessite naturellement une implication collective plus forte de ses personnels





�





Conscients des efforts qu’engendre cette évolution territoriale pour les salariés des sites concernés, nous mettons en œuvre des moyens importants pour l’accompagnement de chaque salarié dans une démarche personnalisée.





Dans ce cadre le dispositif d’accompagnement 


qui est prévu concerne le développement des compétences et la mobilité





France Telecom prétend mettre en œuvre « des moyens importants pour l’accompagnement de chaque salarié dans une démarche personnalisée » 


France Telecom évite soigneusement de détailler ces moyens et pour cause ils sont ridicules en comparaison de ce qui est demandé au salarié.


La démarche « personnalisée » consiste t’elle en une visite du médecin du travail, de l’assistante sociale ?


Pour ce qui est de la direction de l’UAT Ouest et des représentants RH ce n’est pas une démarche individualisée que  nous attendons mais bien une réponse collective pour pouvoir continuer à travailler et vivre sur Morlaix !!


D’ailleurs tout contact est rompu depuis des mois avec la Direction et ses représentants des « Ressources Humaines»





Développer nos compétences, cela ne nous effraie pas car nous l’avons fait à plusieurs reprises ces dernières années sans aucune compensation salariale.





Nous sommes prêts à progresser vers l’activité 39 00 mais sur le site de Morlaix. 


En effet, nous ne comprenons toujours pas pourquoi nous deviendrions plus aptes à acquérir des compétences du simple fait de nous déplacer de Morlaix à Brest. Ensuite le développement de nos compétences ne signifie pas automatiquement une promotion.





La mobilité


La compensation de la mobilité est clairement établie dans la note DG46 de la direction.





Aucune partie du temps de trajet n’est prise en considération dans le temps de travail. 


Donc les 3heures minimum par jour pour les salariés de Morlaix utilisant les transports en commun sont bien à la charge des salariés.





Sur la compensation de la mobilité géographique sans déménagement de la famille avec  aller retour quotidien la note DG46 prévoit au paragraphe B 3.3:





« Le temps de trajet aller-retour domicile-lieu de travail ne doit pas excéder au total  2 Heures en province  et  2h30 en Ile de France. » 


(Les Morlaisiens doivent être classés dans une autre catégorie puisqu’il leur faut au minimum 3heures et 7 minutes de temps de trajet domicile lieu de travail en utilisant voiture+train+bus !! )


« L’Usage de l’avion comme moyen de transport est exclu.


Le coût du transport (carte d’abonnement et Aller-Retour journalier) est remboursé, dans le respect des règles fixées par la politique voyages, sur la base du transport en commun le plus pertinent et le plus économique compte tenu du trajet à effectuer.


Si une option de télé-travail a été retenue lors de la finalisation du recrutement, le nombre d’Aller-Retour pris en charge est réduit d’autant.


Prise en charge Aller-Retour quotidien en transport en commun ( carte d’abonnement 1 AR/jour). 





En cas d’absence de transports en commun, l’achat d’un véhicule familial supplémentaire peut donner lieu à une indemnité de 2000 euros (sur pièces justificatives) »


Donc si existence transports en commun et si l’agent décide de prendre son véhicule personnel, le coût du trajet est entièrement à sa charge.





DG46 B 3.1 Principes généraux


« La durée de l’indemnisation prévue dans ce paragraphe B 3.3 est au maximum de 3 ans. A l’issue d’une période de 3 ans, la situation du collaborateur doit être réexaminée et peut, au cas par cas, être prorogée dans l’intérêt de l’entreprise et du collaborateur, en réexaminant les conditions d’une nouvelle période maximale de 3 ans.


Le coût global généré sur l’ensemble de la période d’indemnisation ne doit pas dépasse 80% du montant total des indemnités liées au changement de résidence dans une mobilité classique (déménagement + réinstallation + indemnité dégressive éventuelle)





La majorité des salariés de Morlaix a encore une dizaine d’années à faire avant d’être en retraite. La perte de pouvoir d’achat aura lieu soit immédiatement si utilisation du véhicule personnel, soit plus tard ( 3 ans ) si utilisation voiture+train+bus.

















Arguments


France Telecom





Réponses des salariés de Morlaix





« Nous voulons continuer


à vivre et travailler


dans le Pays de Morlaix »





France Telecom voudrait faire croire à l’extérieur, aux élus et  à la population  que les salariés qu’elle veut déplacer d’office bénéficient de compensations financières très importantes.





Non seulement nous ne demandons rien si ce n’est de pouvoir continuer notre travail sur Morlaix, mais en plus l’incitation à la mobilité de France Telecom se limite à une prime de 1 à 3 mois de salaire brut à « l’appréciation du manager »





Cette prime ridicule est à comparer avec les coûts liés au transport que nous allons subir.


Un calcul rapide montre que c’est 1/3 de nos revenus qui partent en fumée si nous utilisons notre voiture sinon c’est le coût du train dans 3 ans et pour plusieurs années.


Or tout est fait pour que les agents utilisent leur voiture, France Telecom dans la DG 46 reconnaît elle même qu’en province la durée de l’aller-retour quotidien ne doit pas excéder 2h.


Pour domicile- Morlaix gare –Brest Botrel , il est de plus de 3 h en transports en commun et de 2h environ en voiture.





Des modalités d’accompagnement sont prévues.





Réponses des salariés de Morlaix





Arguments


France Telecom





En ce qui concerne les déplacements engendrés par ce projet de réorganisation, des modalités d’accompagnement sont prévues.


Elles tiennent compte à la fois de la distance entre les sites proposés, et de la qualité des infrastructures ferroviaires et routières régionales





Nous sommes conscients des efforts qu’engendrent ces évolutions territoriales pour les salariés.





Il ne s’agit pas pour nous d’une « évolution territoriale » concept bien abstrait et qui semble positif, mais bien d’une réalité qui se nomme déplacement géographique forcé de 28 salariés pour  faire exactement le même travail à 50km et plus de son domicile !


Pour nous c’est une « régression sociale » en matière de conditions de travail et de vie. 


C’est également une atteinte à notre santé physique par une augmentation sensible des risques routiers et la fatigue engendrée par la durée importante des déplacements journaliers ( + de 3h voiture+transports en commun  et environ 2h si utilisation véhicule uniquement)





Rappelons que France Telecom dans sa note DG46 limite les déplacements quotidiens en province à 2h maxi, nous demandons que cette note soit respectée et le projet de transfert abandonné


C’est une atteinte à notre santé mentale par la forte aggravation des risques psycho-sociaux engendrée dès à présent par cette mutation forcée et ses conséquences sur notre vie familiale et sociale.





Pourtant le Code du Travail prévoit dans son article L230-2 que « le chef d’établissement doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et préserver la santé physique et mentale des travailleurs de l’Etablissement »





Pour cela il doit « prendre des mesures de prévention des risques professionnels et mettre en place une organisation du travail et des moyens adaptés »





C’est exactement l’inverse que fait la Direction aujourd’hui en aggravant les risques et en portant atteinte à notre santé physique et mentale.





Nous demandons qu’une solution soit recherchée avec le CHSCT pour éviter ces risques physiques, psycho-sociaux et l’atteinte à notre santé.


Elle passe par le maintien d’une activité France Telecom d’assistance technique sur Morlaix








CONCLUSION





Le transfert de l’activité Assistance Technique 10-13 10-15 de Morlaix (28 salariés) sur Brest (48 salariés) n’a pas, aux dires de la Direction Territoriale Ouest, de justification économique mais vise simplement à créer sur le Nord Finistère un plateau plus important comme le préconise la direction nationale de France Telecom qui considère que les plateaux de moins de 70 à 80 salariés sont moins efficaces.





Pour notre part nous considérons et cela est confirmé par les indicateurs de la qualité de service, que les petits plateaux ( 2 équipes) sont dans certains domaines plus performants ( 8 petits plateaux dans les 10 premiers sur 102 équipes, Morlaix 3 ème et 7éme)





S’il n’a pas de justification économique,  


ce transfert de 28 salariés sur Brest pour faire un travail identique et qui peut s’exercer de n’importe quel endroit équipé de la planète, a  par contre un coût économique, social, environnemental, humain, d’aménagement du territoire et d’image de marque de France Telecom disproportionné avec le résultat attendu et non démontré d’un plateau de 7O à 80 agents sur Brest.


On peut dire que le jeu n’en vaut pas la chandelle.








Coût économique : déplacement d’un service sur Brest Loscoat ( Mise en service de l’Unité Intervention Bretagne) et travaux importants pour accueillir les salariés de Morlaix.





Il faut ajouter le prix du Loyer en effet les locaux de Brest sont en location, ceux de Morlaix appartiennent à France Telecom.





Horaires aménagés sur une plage 9H30-17h découvrant la plage 17h-20h et ne permettant pas de tirer réellement un bénéfice de la jonction des 2 plateaux qui resteront distincts


Prime de mobilité de 1 à 3 mois de salaire brut.


Train et Bus pour 28 salariés pendant 3 ans.


Salariés qui ne pourront pas être mutés à reclasser dans une autre activité.


Démotivation des salariés, retard dus aux aléas du trajet, absentéisme du au stress, à la fatigue. 


Moins de volonté de monter en compétence vers le 39 00 à Brest qu’en restant à Morlaix.


Risques d’accident de trajet augmentés


Risques psychosociaux importants


























Coût social :  





salariés atteints dans leur santé physique et mentale, dans leurs conditions de travail ( trajet de 3h et changement de lieu de travail, fatigue), dans leurs conditions de vie familiale avec des répercussions importantes sur les foyers, dans leur vie sociale par un temps d’absence important lié à des journées de travail longues particulièrement  les vendredis et les samedis (jours d’activités sociales) + un temps de trajet quotidien anormal de plus de 3h.





Coût des trajets avec un impact financier intolérable si utilisation du véhicule personnel dès le départ et dans 3 ans pour ceux qui utilisent voiture-train-bus.





Coût environnemental : 





 Tout incite les personnels à utiliser un véhicule personnel  et particulièrement la durée de trajet par transport en commun et les 3 modes de transport cumulés nécessaires. 





France Telecom qui vante le travail à distance pour les autres entreprises devrait être un exemple dans le travail à distance. 





Elle sait bien le faire pour la sous-traitance. 


38 salariés sur la route quotidiennement pour faire le même travail qu’ils faisaient aujourd’hui à Morlaix c’est absurde et cela ne va pas du tout dans le sens des préconisations du Grenelle de l’environnement et du développement soutenable. 


 





Les 28 de Morlaix





Coût humain :  L’entêtement dogmatique de France Telecom à vouloir à tout prix fermer les petits sites et de déplacer de force des personnels a déjà eu des conséquences graves.





Plusieurs tentatives de suicides  et des suicides ont eu lieu sur la Direction Territoriale Ouest ces derniers mois. La dernière tentative a été celle d’une collègue de St Malo dont le site est en voie de fermeture. 





A Alès (Gard) petit centre de 40 personnes qui a fermé récemment malgré de fortes actions du personnel, le résultat est aujourd’hui une catastrophe au niveau humain mais également économique pour FT car seulement une dizaine de salariés sont aujourd’hui en activité à Nîmes, 16 sont restés à Alès et 14 sont en arrêt de maladie.





Nous mettons en garde la direction sur les actes humains graves qui pourraient  résulter de sa décision. Les personnels de Morlaix sont très déterminés à ne pas bouger de leur site.





Nous n’osons pas penser que cette politique de fermeture, qui n’a pas de justificatif économique, aurait pour finalité de faire pression pour pousser les personnels de Morlaix à quitter l’entreprise et se diriger soit vers la retraite ( mère de 3 enfants), soit vers la fonction publique territoriale, soit vers des entreprises sous-traitantes, voire vers la démission.





Comment en effet interpréter les propos tenus  par l’un des principaux dirigeants de France Telecom Louis Pierre Wenes  au journal la Tribune du 31 mai 2007 quant il répond à un journaliste qui s’inquiète de la possibilité de faire partir 22000 salariés en 3 ans : «  je mets la pression tout le temps et je ne laisse pas de marges de manœuvre à mes collaborateurs. Nous n’aurons pas de problème pour trouver des volontaires au départ entre les moyens que l’on met à la disposition des gens et la pression qui monte sur la mobilité interne »





C’est cette méthode de gestion par la pression à la mobilité géographique et fonctionnelle que nous subissons aujourd’hui à Morlaix avec des effets déjà perceptibles sur notre santé psychique, nombre de salariés dorment très mal





Si le but du transfert sur Brest est bien de récupérer les compétences Morlaisiennes, comment se fait-il que les salariés qui résident au Nord Est de Morlaix ont été « approchés » par le médecin du travail pour des postes au 118-712 de Guingamp ?





Coût pour l’aménagement du territoire : 





France Telecom, opérateur historique est implanté sur de nombreuses villes moyennes en Bretagne. La région se bat aujourd’hui pour un développement équilibré des territoires et avec les collectivités locales aide des entreprises à s’installer. France Telecom avec son réseau, ses produits et services peut aider à développer le travail à distance à condition de montrer l’exemple. Le départ de 28 emplois du Pays de Morlaix c’est un déménagement du territoire et un nouveau coup dur pour Morlaix et son pays. Certains mauvais choix peuvent altérer durablement les relations entre les élus et une entreprise au niveau local et par extension au niveau régional.





Coût en image de marque : 





Aujourd’hui, France Telecom bénéficie en Bretagne d’une bonne image de marque due au maillage de ses services sur le territoire. Ceci explique en grande partie la moindre implantation par rapport aux autres régions des opérateurs concurrents. Le fait de fermer des services et en plus de déplacer de force les salariés vers un bassin de travail éloigné de 50 km et + avec des temps de transport inadmissibles, risque de ternir fortement cette image auprès des élus et décideurs locaux.
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